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ANALYSE ET PARAMETRES D’ANALYSES

1. La mesure de la pollution

Pour un traitement efficace d’un effluent, il est nécessaire de connaître sa composition.

Pour effectuer des analyses et des mesures, il convient de contacter des laboratoires agréés.
L’évaluation quantitative de la pollution nécessite trois conditions primordiales :

· le prélèvement d’un échantillon représentatif de l’eau considérée,

· la mesure de la concentration du ou des polluants ce qui implique un choix des paramètres de pollution,

· enfin la connaissance du débit de l’effluent en vue du calcul des flux ou charges polluantes horaires et journalières.

a) Prélèvement – échantillonnage

L’évaluation de caractéristiques de la pollution doit se faire sur des échantillons qui ont été correctement prélevés et qui sont donc représentatifs de la qualité existant réellement.


Il est nécessaire pour cela de réaliser des prélèvements en continu et de recueillir des échantillons proportionnels au débit d’eau en vue de la collecte d’échantillons horaires ou bihoraires si l’on veut saisir les variations des caractéristiques de la pollution en cours de journée.

Les appareillages sur le marché assurent la collecte des échantillons par des dispositifs divers (pompes péristaltiques, aspiration par dépression, pompe à membrane, prélèvement par cuillère, etc.).

b) Mesure des débits

Les débits sont généralement mesurés en canaux ouverts (avec une précisions de 5 %) moyennant l’implantation de déversoirs en parois minces triangulaires ou rectangulaires de différentes tailles. Des débitmètres enregistreurs – totalisateurs du type bulle à bulle ou ultrason permettent de suivre les variations de niveau d’eau et par suite d’évaluer les débits (application des formules de Bazin). 

Pour des débits très importants, on utilise des moulinets qui mesure la vitesse d’écoulement du liquide dans une portion de canal calibré.

2. Les paramètres de la pollution

Le caractère de la pollution est multiple dans la mesure où on a affaire généralement à un mélange de produits minéraux et organiques qui peuvent être présents sous trois forme soluble colloïdale et en suspension.

La mesure de la pollution est réalisée à l’aide de critères permettant :

· la connaissance des caractéristiques ou grandeurs physiques

· pH (acidité-basicité)

· température

· salinité – minéralisation (par des mesures de conductivité)

· oxygène dissous

· matières en suspension totales MeST ne distinguant d’une part les matières en suspension décantables 2 h et les matières en suspension non décantables (fraction colloïdale) et d’autre part, les matières en suspension organiques et minérales (calcination à 550 °C).

· L’évaluation de la pollution par des substances organiques

Une mesure globale d’appréciation est possible en utilisant comme référence la quantité d’oxygène nécessaire à les oxyder. On utilisera différents critères :

· la DCO (demande chimique en oxygène exprimée en mgO2/l qui représente l’enveloppe de tout ce qui est susceptible de consommer de l’oxygène (par oxydation au bichromate de potassium en milieu sulfurique) en particulier les sels minéraux oxydables et la majeure partie des composés organiques.

· la DBO5 (demande biochimique en oxygène exprimée en mgO2/l) qui est la quantité d’oxygène consommée dans les conditions d’essai (incubation à 20°C et à l’obscurité après un laps de temps de 5 jours) pour assurer par voie bactérienne l’oxydation biologique des matières organiques dites biodégradables.

Le terme matières oxydables et déterminé par la concentration de la DBO5 et DCO sur eau décantée 2 heures au moyen de la relation

MOX (en mg2/l) = 2 DBO5 + DCO
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La pollution journalière relative à un habitant est de 60 g/j de DBO5, 120 g/j de DCO et 57 g/j de MOX.

D’autres critères de pollution permettent d’évaluer la spécificité des matières organiques.

- Le carbone organique détermine la quantité de matières hydrocarbonées sur type glucide, sa mesure est réalisée par un analyseur de CO2 à infrarouge après combustion catalytique à haute température de l’échantillon.

- L’azote total Kjeldahl (NTK) mesure la pollution azotée relative à l’azote organique et ammoniacale.

- L’azote global (HGL) englobe en plus les formes oxydées de l’azote (à savoir l’azote nitreux et nitrique).

Les dérivés du phosphore (composés organiques phosphorés et phosphates) sont déterminés par le dosage du phosphore total.

La pollution journalière d’un habitant est de 13 à 14 g NTK/j et de 3 à 4 g phosphore total/j.

· L’évaluation de la pollution toxique (souvent à l’état de trace).

On procède :

· à des tests globaux de toxicité sur des êtres vivants (poissons ou daphnies) basés sur l’inhibition de leur mobilité,

· ou à la recherche et identification de composés divers moyennant la mise en œuvre de techniques instrumentales d’avant garde 

Pour la micropollution minérale on dose les métaux lourds par exemple par spectrophotométrie d’absorption atomique ou émission à plasma.

Pour la micropollution organique, on utilise des techniques de chromatographie en phase gazeuse ou liquide couplé éventuellement à un détecteur de masse pour identifier et quantifier des composés toxiques divers (phénols, pesticides, hydrocarbures aromatiques polycycliques, produits organiques aromatiques, phosphorés, soufrés, etc.).

Les hydrocarbures après extraction par solvant sont déterminés par spectrophotométrie en infrarouge.

3 .Les principaux critères de pollution

Pollution insoluble
MES

Pollution organique
DBO, DCO, COT, DTO

Nutriants des végétaux aquatiques
NO3, NH3, Phosphore

Pollution bactérienne
germes pathogènes

Pollution toxique aiguë
MI, MICROTOX

Pollution toxique différée
AOX, Génotoxicité

Pollution thermique
Température

Pollution saline
Résistivité

Pollution métallique
Métaux Lourds, METOX

Pollution radioactive
ISOTOPES

Pollution visuelle
Couleur, Mousse

Pollution olfactive
Nez
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